
Entreprise…………………………………….…                               

Adresse….………………………………………     Contact Nom          ………………….………….…………………
..….……………..………………………………  Fonction    ………………….……………………..……..
Adresse facturation……….……………………. Courriel      ….…………….………………………………
………….…………………………………….. Téléphone   ……...……..…….....…...…………...…….
Numéro de TVA : Fax : …………………………

x =

rangée 1
rangée 2

Tarif stand
Réduction stand nu (minimum 36m²) : 15 % -

9 Conduit de fumée 1*       Ø
18 Conduit de fumée 2*      Ø
27 Réserve                    m²
36 Rangée spots suppl. nb x
54 Alimentation électrique A

> 54

rangée 1
rangée 2

1 allée 1 allée Tarif stand
50 Chapiteau m²
75 Alimentation électrique A

100 Rangée spots suppl. nb €

125

Village 
Alimentation électrique A

Autres prestations nb
Ø : 5-15 cm N° x 1
Ø : 5-25 cm N° x 2

nb
 2 m x 1
variable x 1

Prénom : …………………  NOM  : ……………………….. 1 % valeur déclarée coût mini 40 €

HT
TVA (19,6%)

TTC

€

=

€

=
=

50

7
6

€
€
€

€

€

7
4

€

=

€

€

€

Assurance obligatoire

€

  

Seuls les dossiers comportant le présent document tamponné et 
signé accompagné de  l'acompte de 40 % du montant TTC et d'une 
copie d'attestation d'assurance Responsabilité Civile de l'exposant 

seront pris en compte.                                     
Une assurance tous risques est obligatoire.                    

A défaut de valeur déclarée, celle-ci sera limitée à 4 000 € 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement        
du salon et m'engage à le respecter sans réserves   

   valeur déclarée 

Perches        
(25 unités)      

200

Signature + cachetDate :   _  _   /  _  _   /  2005

Chèque à l'ordre de BioEnergie Evénements et Services 
Virement, voir informations sur "règlement salon"

Acompte           

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ €

> 250

lettres
Ouverture sur 

m²
Ouverture sur 

2 allées 2 allées

nous consulter

non

1 angle traversant

m²

  demande 
d'inscription

Inscription (maxi: stand intérieur 1 marque/3m²,  stand extérieur 1 marque/15m²)   nb                  x €

Activité - voir liste Membre ITEBE    oui

nous consulter

1 allée
2 allées

Stand extérieur nu (cocher la case correspondante) 

€
3 allées 4 allées lettres

2 angles ilôt

€

€
€

  Marques supplémentaires à inscrire 
au catalogue                       

si plus de 3, joindre une deuxième feuille

€

     Nom d'entreprise pour            
l'enseigne du stand + catalogue       

Stand intérieur (cocher la case correspondante ) * obligatoire pour permettre le 
fonctionnement des appareils

m²
Ouverture sur 

chiffres

50

150

(40 % du montant total TTC)

250 x €

chiffres €
€

€
Montant Total

€

Bois de 
fendage 

€
longeur

€

€

€

Fiche à retourner par courrier avec acompte à BioEnergie Evénements et Services  28 boulevard Gambetta  39000 Lons le Saunier
Si demande d'inscription à l'ITEBE, joindre fiche demande + chèque à l'ordre d'ITEBE à la réservation (voir dossier ITEBE) 

BioEnergie Evénements et Services SAS, Capital 60 000 €, RCS Lons le Saunier, Siret 481 865 137 00014
Siège social : 28 boulevard Gambetta, 39000 Lons le Saunier, France    5 Mai 2005

Préréservation stand possible par fax ou courriel 
attribution par ordre de demande  validité 3 jours ouvrables

Stand
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 €

Stand

Fiche de réservation 
(prix HT, voir tarif)

OBLIGATOIRE

Couvert    oui Non

(prix HT, voir Tarif)  FAX : +33 (0)3 84 47 81 19



COMBUSTIBLES BOIS code
Commerce

négociants WH1
Fournisseurs

briquettes PS1
bûches PS2

granulés PS3
plaquettes PS4

charbon de bois PS5
allume-feu PS6

autre PS7
PRODUCTION D'ENERGIE
Chaudières & brûleurs

chauffage domestique BB1
moyennes puissances < 5MW BB2

fortes puissances > 5 MW BB3
PRODUCTION DES COMBUSTIBLES code Poêles
Récolte forestière poêles à bûches ST1

abbatteuses FM1 poêles à granulés ST2
débusqueurs FM2 poêles à accumulation ST3

treuils, cables & téléphériques FM3 poêles-chaudières ST4
canalisations de débardage FM4 Appareils de cuisson

tronçonneuses FM5 cuisinières CO1
fagotteuses FM6 cuisinières de chauffage central CO2

grues & grappins FM7 fours CO3
remorques & porteurs FM8 barbecues CO4

protections personnelles FM9 Cheminées
Transport, stockage & manutention ouvertes FP1

convoyeurs & extracteurs TM1 fermées & inserts FP2
conteneurs & silos TM2 cheminées-chaudières FP3

camions & remorques TM3 récupérateurs de chaleur FP4
sacs & big bags TM4 Cogénération CH1

citernes pneumatiques TM5 Gazéificateur GA1
chargeurs TM6 AUTRES EQUIPEMENTS

Plaquettes sécurité OE1
broyeurs WM1 filtres OE2

déchiqueteuses à couteaux WM2 conduits de fumée OE3
tri & calibrage WM3 extracteurs de fumée OE4

stockage & séchage WM4 conduites de chauffage OE5
Bûches entretien OE6

scies LM1 régulation OE7
fendeuses LM2 hydraulique de chauffage OE8

combinés scies-fendeuses LM3 mesures OE9
enstèreuses & palettiseuses LM4 isolation OE0

Granulés SERVICES
séchoirs à sciure PM1 bureau d'études SE1

presses à granuler PM2 association SE2
emballage PM3 finance SE3

Briquettes certification SE4
presses à briqueter BM1 bureau de contrôle SE5

emballage BM2 installateur SE6
Charbon de bois exploitant de chauffage SE7

fours à charbon de bois CM1 service clé en main SE8
presses à boulets CM2 essais & recherche SE9

emballage CM3 Autres, préciser sur le formulaire

Enregistrer correctement         
               vos activités est 

le meilleur moyen               
de vous assurer                
que les visiteurs                

trouveront aisément votre stand 
durant le salon                  

 A partir de la liste ci-dessous, merci de spécifier          
un maximum de 5 activités                           
sur la fiche de réservation

Liste des activités 
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                                                 Descriptif général

Intérieur
Généralités 

maille de 3 m x 3 m stands et allées
moquette au sol stands + allées

Stands nus
moquette au sol 

Stands équipés
1 structure : profilés aluminium hauteur 2,40 mètres
cloisons : panneaux mélaminés blancs
1 éclairage 3 spots de 100 W par 9 m²
1 enseigne recto-verso (60x 20 cm)

Réserves
1 cloison + 1 porte accordéon

Extérieur
Généralités

maille de 5 m x 5 m stands et allées
sol goudronné
délimitation sommaire des stands au sol

Pack de l'exposant
Exposants enregistrés :

Quantité Description
1 inscription sur la liste des exposants du site internet du salon
1 bannière internet avec lien vers le site web du Bois Enerige
1 inscription au catalogue du salon avec logotype

100 cartes d’invitation client gratuites
2 badges exposant pour 9m² de stand intérieur + 1 badge par 9m² supplémentaires
2 badges exposant pour 50 m² de stand extérieur + 1 badge par 25m² supplémentaires
1 catalogue du salon
1 dossier de l’Exposant
1 place de stationnement (village, stands de 9 m² intérieur ou 50 / 75 m² extérieur)
2 place de stationnement (stands de 18 / 27 m² intérieur ou 100 / 150 m² extérieur)
3 place de stationnement (stands supérieurs à 27 m² intérieur ou 150 m² extérieur)

Co-exposants/marques enregistrés(ées) sur un stand partagé :
Quantité Description

1 inscription sur la liste des exposants du site internet du salon
1 bannière internet avec lien vers le site internet du salon
1 inscription au catalogue du salon avec logotype

1 m²

2 m
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Inscription

Forfait d'inscription + Pack de l'exposant
Forfait pour chaque marque supplémentaire

Stands intérieurs équipés : €/stand

3 allées 4 allées
traversant 2 angles ilôt

9 1 102
18 2 225 2 549 3 090     
27 3 370 3 856 4 672
36 5 141 6 229 6 953
54 9 342 10 055

> 54

traversant
9 1 296

18 2 618 2 999
27 3 965 4 536 210
36 6 048 290
54 50

> 54

Stands extérieurs nus : €/stand

Chapiteau :
entoilage PVC souple blanc
structure aluminium
plancher bois

1 allée 1 allée 1 allée
50 1 000 1 118 1 176 €
75 1 500 1 676 1 765 400

100 1 800 2 012 2 118 650
125 2 125 2 375 2 500 750
150 2 400 2 682 2 824 900
200 3 000 3 353 3 529 1 350
250 1 700

> 250

Village stands extérieurs  de 25 m² groupés et réservés aux petites entreprises (effet de tremplin)
1 stand de 25m² maximum par exposant village
chiffre d'affaires total de l' entreprise inférieur à 100 000 € : stand couvert 600 €, non couvert 300 €
chiffre d'affaires total de l' entreprise entre 100 000 et 200 000 € : stand couvert 700 €, non couvert 400 €

Perches (lot: 25 unités) Bois de fendage
Alimentation électrique  (consommation incluse) Longueur  €/m3

2 m 17

135 253

9 3 x 3

nous consulter

2 allées

1 941
m² dimensions (m)

Réserve de 2 m²

Mobilier : nous consulter
Rampe de  3 spots supplémentaires10 585

Ø 80/100/150/180 à préciser 
Conduit de fumée (P maxi appareil 30 kW) 

7 319

1 499
2 973 3 253

4 918
6 556

Membres ITEBE  
réduction 15 %

2 angles

nous consulter

Toutes réservations après le 15/05/05

Toutes réservations 
après le 15/05/05

Réservation avant le 15/05/05*
Non membres ITEBE 

réduction 5 %

1 232 1 424

Non membres ITEBE : réduction 5 %

17

16
25
40
60

100
> 100

Diamètre

4 853

2 765

26

4 x 4

5 x 12

5 x 5
5 x 8

10 x 10
 nous consulter

5/15 cm

m²
Ouverture sur Ouverture sur 

1 allée
4 allées

1 allée
2 allées

ilôt 1 angle
3 allées

Réservation avant le 15/05/05*

traversant
1 274

Membres ITEBE : réduction 15 %

2 allées
1 angle

2 487 2 824 2 849

8 997

4 129 4 3103 766
6 221 5 746

m²
Ouverture sur 

1 allée 4 allées
ilôt

3 allées
2 angles

m² ouverture sur ouverture sur 
2 allées2 allées

63 14

nous consulter

5/25 cm

380 tri
30

336

 €

variable

nous consulter

V 220 mono
A 10 20

4 180
5 573

2 765

1 angle
2 allées

8 359

2 527

3 1062 951

9 834

ouverture sur 

Non membres ITEBE 
réduction 5 %

2 213 2 329

1 353

Réserve de 1 m²

2 626

1 150

Membres ITEBE 
réduction 15 %

1 285
1 844

Réservation avant le 15/05/05* Toutes 
réservations 

après le 15/05/05

550

3 694

nous consulter

2 640
3 300

4 346

1 650
1 980
2 350

100 €
100 €

Stands nus (minimum 36 m²) :                
- 15 % sur tarifs stands équipés

Divers : € / article

85 €
85 €

95 €
95 €

* les réservations ne seront prises en compte qu'après versement de l'acompte de 40 % du montant TTC

Ø souhaité à préciser

4 125
3 8823 688

4 610

167
16

€ 503

6-9 Octobre 2005  Lons - le -Saunier
Tarif (prix HT)
)



1 2 3 4 4' 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

IA'

IK

stands 36 m² minimum

Plan salon intérieur                                                    

 (maille 3x3 m , 1 carré = 9m²)

Toilettes

IA''

SA
LO

N
 E

XT
ÉR

IE
U

R

IA

IB ILIC IM

Entrée / 
sortie      

visiteurs

ID INIE IO

IF
IP
IQIG

IG' IRIH ISII
IJ

Accès salon 
étagezones pouvant être raccordées           

à un conduit de fumée

SALON EXTÉRIEUR stands référence IL à IT et 22 à 28   
hauteur sous plafond : 3, 75 m       

poteaux Ø 0,9 m  sorties de secours
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espace réservé : machines en démonstration

  zone de sécurité incendie
  limites salon extérieur
  stands 100 m² minimum

EA

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23
EC
ED

EF
EG  
EH
EI
EJ Mâts / Portes Drapeaux  (11)
EK
EL

EM

 plan non contractuel

EB

Stockage bois

Restaurant

Vi
lla

ge

Entrée / 
sortie     

visiteurs

Plan salon extérieur

Bar et Produits 
Régionaux

(maille 5 x 5 m, 1 carré = 25m²)

  chaudière en démonstration

Accès salon 
intérieur

Village

Parking réservé aux       exposants

Entrée / sortie 
exposants

Sortie visiteurs  
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machines en démonstration
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Date de publication : 28 Avril 2005 

4.4 L’Exposant s’engage à renoncer à toute activité promotionnelle via la présentation par
n’importe quel moyen de tous produits, équipements ou services et renonce à tout 
démarchage commercial en dehors des limites du stand qu’il aura lui-même réservé, sauf si 
autorisé spécialement par l’Organisateur. L’Exposant ne pourra utiliser des équipements 
d’amplification de son qu’avec l’autorisation expresse et par écrit de l’Organisateur et 
seulement dans le cadre des conditions d’une telle autorisation. Le non-respect de ces 
conditions pourra entraîner le débranchement immédiat de l’alimentation en électricité de 
l’Exposant et/ou l’enlèvement de tels équipements non conformes ou d’autres moyens 
promotionnels sans aucun droit à compensation pour dommages et intérêts ou pertes 
d’aucune sorte et sans possibilité de faire appel 
Article 5 : Dates et lieu du Salon 
5.1 Les dates du Salon sont du 6 au 9 octobre 2005 (hors périodes de montage/démontage). 
Le site comprend Juraparc – Lons le Saunier dans son ensemble, les halls Lacuzon et 
Revermont, ainsi que l’esplanade extérieure. 
5.2 Les horaires d’ouverture du Salon sont de 09h00 à 18h00 pour toute la période du Salon. 
Les Exposants et collaborateurs peuvent accéder au site d’exposition à partir de 08h30 et 
doivent le quitter avant 19 :00 (avant 24:00 le 09 Octobre exceptionnellement). 
5.3 L’Organisateur se réserve le droit de modifier pour quelque motif que ce soit les dates du 
Salon, sa durée, les heures d’ouverture et le moment au cours de l’année sans obligation de 
compenser l’Exposant. En cas de circonstances imprévisibles ou force majeure qui rendrait le 
lieu du Salon indisponible à l’Exposant, la seule compensation due serait le remboursement du
‘montant total’ de la fiche de réservation, moins les frais d’administration, sauf au cas où un 
site alternatif serait proposé par l’Organisateur, auquel cas le remboursement compensatoire 
ne serait plus applicable pas plus que toute autre forme de compensation. 
5.4 L’Organisateur décline toute responsabilité et refuse toute compensation pour 
d’éventuelles interruptions, restrictions ou réductions de service de n’importe quelle durée 
dans les aménagements et installations fournis par le site du Salon et ses fournisseurs ou 
entrepreneurs, par exemple mais pas limité à : alimentation électrique, chauffage, 
climatisation, services d’extraction des fumées, eau et évacuation des eaux usées, téléphone 
fixe et internet. 
Article 6 : Promotion du Salon 
6.1 L’Exposant consent et s’engage à respecter les droits d’exclusivité de l’Organisateur sur la 
promotion et l’organisation du Salon et Conférences Bois Energie 2005 ainsi que sur tout logo,
matériel, texte, etc, identifiant cet évènement. A sa propre discrétion et sous réserve 
d’autorisation expresse et par écrit, l’Organisateur pourra autoriser ou permettre à des 
partenaires ou à des Exposants d’utiliser des matériels promotionnels etc. L’Organisateur se 
réserve le droit de nommer de nouveaux partenaires et/ou sous-traitants à n’importe quel 
moment pour aider à la commercialisation et/ou l’organisation du Salon et Conférences Bois 
Energie 2005. 
6.2 L’Organisateur ne pourra être tenu pour responsable en cas d’erreurs typographiques ou 
photographiques concernant ce formulaire d’inscription. 
Article 7 : Obligations de l’Exposant 
7.1 L’Exposant (que celui-ci expose à l’intérieur ou à l’extérieur) est tenu de soumettre au plus
tard le 15 juillet 2005 un plan de ‘la configuration du stand et une liste de tout le 
contenu/articles devant être exposés’ ainsi que le moyen et la forme de leur présentation pour
accord par l’Organisateur. 
7.2 L’Exposant consent et s’engage à maintenir intégralement la ‘configuration du stand et la 
liste de son contenu et les articles devant être exposés’ dans un état propre et bien rangé 
pendant toute la durée du Salon et à maintenir sur son stand un nombre suffisant 
d’intervenants compétents de façon à répondre de manière adéquate à l’intérêt des visiteurs 
pendant les heures d’ouverture. Le stand devra toujours rester exempt de tout objet 
appartenant au personnel dont l’Exposant est responsable ainsi que de tout emballage et 
bâche de protection. Toutes les bâches de protection devront être enlevées pendant les 
heures d’ouverture et l’Organisateur se réserve le droit d’enlever toute bâche de protection 
restée en place et n’est pas responsable d’éventuelles dégradations des matériels de 
l’Exposant ou toute perte qui en résulterait. 
7 .3 Par ailleurs, l’Exposant consent et s’engage à respecter les conditions, règles et 
règlements tels que définis dans le Guide de l’Exposant et (en ce qui concerne par exemple 
mais non limité à : droit d’accès au site du Salon et aux halls, distribution d’alcool, droits de 
parking, photos, film et bandes sonores, livraison et enlèvement de biocarburants, extraction 
de fumées, etc.) et reconnaît que le non-respect de ces dispositions pourra entraîner son 
expulsion et/ou son exclusion du site du Salon. Dans ce cas, l’Exposant ne pourra prétendre à 
aucune compensation ou dommages et intérêts. 
7.4 L’Exposant, ainsi que son personnel associé ou nommé, doit être habillé de manière 
correcte, être poli et courtois à tout moment envers les visiteurs ainsi qu’envers les autres 
exposants et éviter d’élever la voix au-dessus du niveau sonore général dans le but d’attirer 
une attention spécifique. Les exposants pourront circuler librement dans le Salon mais ne 
devront pas rester dans les allées ni sur les stands des autres exposants à moins d’y être 
spécifiquement invités par l’exposant en question. Le non-respect des conditions ci-dessus de 
la part de l’Exposant et de ses employés associés ou nommés ainsi que toute conduite jugée 
par l’Organisateur comme portant préjudice au déroulement calme, efficace et normal du 
Salon ou qui pourrait être diffamatoire, pourra entraîner l’expulsion et/ou l’exclusion du site du
Salon et/ou une amende minimum et immédiate de 5 000 Euros. Dans un tel cas, l’Exposant 
ne pourra prétendre à aucune compensation ou dommages et intérêts. Des conditions 
similaires seront en vigueur à l’égard des visiteurs. 
7.5 L’Exposant consent et s’engage à ne se livrer, directement ou indirectement, à aucun acte 
de concurrence déloyale sur le site du Salon et accepte que le non-respect de cette condition 
pourra entraîner son expulsion et/ou son exclusion du site du Salon. Dans un tel cas, 
l’Exposant ne pourra prétendre à aucune compensation ou dommages et intérêts. 
7.6 L’Exposant consent et s’engage à ne pas apporter de matières dangereuses ou explosives 
sur le site du Salon. 

 
 

Article 1 : Contrat 
1.1 Ce contrat est établi exclusivement entre les deux parties : d’une part : ‘l’Exposant’, ce 
qui veut dire l’organisme demandeur comme défini dans le formulaire d’inscription (et aussi 
au cas où, les employés de l’Exposant et toute organisation associée ou tiers ou leurs 
employés nommés par l’Exposant) et d’autre part, Bioénergie Evénements et Service SAS – 
siège sociale : 28 boulevard Gambetta, 39000 Lons le Saunier, France, capital 60 000 €, 
RCS Lons le Saunier, Siret 481 865 137 00014, (ci-après dénommé « l’Organisateur ») et 
qui est l’organisateur officiel et propriétaire du Salon et Conférences Bois Energie 2005 (ciaprès 
dénommé « le Salon ») . 
Article 2 : Evaluation du formulaire d’inscription de l’Exposant 
2.1 L’Exposant candidat doit compléter le formulaire d’inscription selon les directives et 
indications fournies par l’Organisateur sur le formulaire d’inscription. Le formulaire 
d’inscription doit être signé par un signataire autorisé de l’Exposant candidat. Cela constitue 
alors la demande d’inscription de l’Exposant. L’Organisateur fournira une confirmation par 
écrit ou par message électronique de la demande d’inscription de l’Exposant, sous réserve 
de son acceptation par l’Organisateur qui se réserve le droit d’évaluer, puis d’accorder ou 
de refuser le droit d’exposer. L’Organisateur pourra demander à l’Exposant un complément 
d’informations en plus de celles requises dans le formulaire d’inscription afin de valider son 
inscription. Tout refus de la part de l’Organisateur est non-négociable et l’Organisateur 
n’entamera aucune discussion ou négociation une fois un refus déclaré. Aucun droit d’appel 
n’est possible et le remboursement des paiement effectués tiendra compte des 
prélèvements faits par l’Organisateur pour les frais administratifs. 
2.2 Dans le cas d’inscriptions confirmées, l’Exposant accepte et s’engage à informer 
pleinement l’Organisateur de tout changement des circonstances qui pourraient modifier 
ses droits à participer au Salon. Dans le cas où l’Organisateur aura été dûment informé par 
l’Exposant d’un tel changement ou si l’Organisateur apprend par ailleurs un tel changement, 
l’Organisateur se réserve le droit d’annuler, selon les conditions de l’Article ‘Annulation’ ciaprès,
l’inscription en cours ou confirmée de l’Exposant sans que ce dernier ne puisse 
prétendre à une quelconque compensation. 
2.3 L’inscription de l’Exposant engage celui-ci à respecter ce Règlement du Salon ainsi que 
toute autre clause stipulée explicitement ou évoquée dans ce formulaire d’inscription. Par 
ailleurs, l’Exposant s’engage à respecter toutes les réglementations en vigueur du site 
d’expositions de Juraparc (disponibles sur demande), toute réglementation sur l’hygiène et 
la sécurité ainsi que tout texte législatif public et civil en vigueur. Si des changements dans 
les clauses existantes ou si l’ajout de nouvelles clauses à ce règlement du Salon sont jugés 
nécessaires par l’Organisateur et ce sur décision de l’Organisateur, l’Exposant s’engage 
alors à respecter également ces changements ou ajouts, y compris ceux énoncés 
verbalement. 
2.4 L’Exposant est tenu d’informer l’Organisateur de toute modification ou toute addition au 
formulaire d'inscription par écrit (fax, email ou courrier). L'acceptation de telles demandes 
de modification ou d’addition par l’Exposant doit être confirmée par l’Organisateur par écrit 
(fax, email ou courrier). 
2.5 L’Organisateur se réserve le droit de modifier et/ou de repositionner un stand si 
l’Organisateur estime cela nécessaire. 
Article 3 : Stands partagés 
3.1 Tout Exposant qui a l’intention de: 
- partager un emplacement sur le Salon avec d’autres sociétés (co-exposants), qu’ils soient 
indépendants de, partiellement ou entièrement détenus par l’Exposant, ou 
- représenter d’autres sociétés ou les marques de celles-ci 
devra déclarer le nombre et les noms de tous les co-exposants, noms de société et/ou 
noms de marque dans le document prévu à cet effet. L’Organisateur se réserve le droit de 
refuser à de tels co-exposants, noms de société et/ou noms de marque le droit d’exposer et 
n’entamera aucune discussion ou négociation à propos de sa décision. Aucun droit d’appel 
contre un tel refus n’est possible. 
3.2 Une seule société (que ce soit un exposant ou un co-exposant) ou marque peut être 
représentée par section de 3m² de stand réservé. Chaque co-exposant ou marque doit 
verser un forfait d’inscription obligatoire tel qu’indiqué sous ‘Forfait d’inscription’ dans la 
Section 2 ‘Votre réservation de stand’ du formulaire d’inscription. Ce forfait d’inscription est 
considéré comme partie intégrante de l’inscription faite par l’Exposant. 
Article 4 : Equipements et services devant être exposés 
4.1 Afin de protéger la nature spécifique du Salon, l’admission est limitée à des produits, 
applications et services liés à l’exploitation durable du bois à partir de ressources 
forestières, agro-forestières et agricoles. Conformément au thème spécifique du Salon, les 
sociétés qui installent les usines et qui produisent ou distribuent des composants et des 
équipements ou les fournisseurs de services dont l’activité est aussi liée à des sources 
d’énergies provenant de combustibles fossiles seront tenues d’exclure cette partie de leur 
activité de leur stand d’exposition. Une exception à cette règle est permise, sachant que la 
distribution de brochures, catalogues ou de tout autre matériel d’information préparés 
auparavant et se rapportant à l’énergie provenant de sources fossiles et de la biomasse est 
autorisée. 
4.2 Conformément à la réglementation sur l’hygiène et la sécurité, tous équipements, 
machines, équipements de combustion ou brûleurs de toute sorte etc que l’Exposant a 
l’intention de mettre en marche durant le Salon devront être déclarés séparément et sans 
exception à l’Organisateur, via les documents prévus à cet effet et dans les délais spécifiés. 
L’Organisateur délivrera une autorisation (ainsi que le règlement d’utilisation en vigueur) ou 
une interdiction d’utilisation de tels équipements. 
4.3 L’Organisateur se réserve le droit de refuser ou rejeter à n’importe quel moment des 
marchandises, équipements ou services des exposants devant être exposés, sous quelque 
forme ou moyen de présentation que se soit, s’ils n’ont pas été autorisés ou s’ils sont 
considérés inaptes par l’Organisateur, sans aucun droit à compensation pour dommages et 
intérêts ou pertes d’aucune sorte et sans possibilité de faire appel. De même, l’Organisateur 
se réserve le droit de couper l’alimentation en électricité de tout Exposant dont les produits, 
équipements ou services exposés n’ont pas été approuvés ou ont été jugés inaptes par 
l’Organisateur sans aucun droit à compensation pour dommages et intérêts ou pertes 
d’aucune sorte et sans possibilité de faire appel. 
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11.4 Echéancier
Date de paiement Pourcentage du ‘montant total 

TTC’ de la fiche de réservation 
A l’inscription 40%  
20 août 2005 60%  

 
11.5 Moyens de paiement 
- par chèque bancaire (à l’ordre de “Bioenergie 
Evénements et Services” ou “BEES”) 
- par virement bancaire. Tous les frais bancaires sont à la 
charge de l’exposant. L’Organisateur n’acceptera aucun 
frais bancaire. Coordonnées bancaires pour les 
virements: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11.6 Non-paiement, retard de paiement et annulation de la réservation. 
Le non-respect de l’une des conditions ci-dessus relatives aux moyens de paiement 
et l’échéancier, sauf en cas d’accord avec l’Organisateur par écrit (par fax, email ou 
courrier) donne le droit sans réserve à l’Organisateur d’exiger le paiement immédiat 
du solde du ‘montant total’ de la fiche de réservation et de réattribuer le stand 
réservé pour n’importe quelle affectation à la discrétion propre de l’Organisateur. 
Dans ce cas, l’inscription de l’exposant et son droit de participer au Salon en tant 
qu’exposant seront perdus, sans possibilité de faire appel. 
11.7 Pour obtenir l’accès à son stand en arrivant sur le Salon, l’Exposant doit 
prouver qu’il a bien réglé toutes les sommes dues. Le paiement des services 
complémentaires demandés doivent être réglés à l’ouverture du Salon. Les bons de 
sortie pour les matériels exposés et les installations du stand ne seront délivrés 
qu’après le règlement complet de toute facture en attente auprès de l’Organisateur. 
Article 12 Remboursement de la TVA 
12.1 Les exposants non-Français ont le droit, sous certaines conditions, de 
récupérer la TVA payée : 
- Pays de l’Union Européenne : s’adresser à la Direction Générale des Impôts – 
Centre des Non-Résidents, 9, rue d’Uzès – 75084 PARIS Cedex 02 – Tél : +33 
1 44 76 18 00. 
- Pays hors Union Européenne : un représentant fiscal doit être désigné afin de 
représenter le demandeur. 
Article 13 Assurance Tous Risques Obligatoire 
13.1 Tout exposant a l’obligation de souscrire à l’assurance ‘tous risques’ pour un 
‘montant à assurer’ minimum de 4 000 Euro. Les conditions détaillées sont 
disponibles sur le site internet. 
13.2 L’Exposant est tenu de présenter à l’Organisateur une copie d’une police 
d’assurance responsabilité civile en cours et accepte et consent que la nonprésentation 
de cette police pourra entraîner son expulsion et/ou exclusion du site 
du Salon. Dans ce cas, l’Exposant ne pourra prétendre à aucune compensation ou 
dommages et intérêts. L’Organisateur renonce à son droit de recours contre 
l’Exposant et tout autre agent associé ou nommé en cas de réclamation (sauf en cas 
d’intention de nuire) et l’Exposant et ses assureurs renoncent également au droit de 
revendiquer quoi que ce soit contre l’Organisateur et d’autres exposants. Toute 
revendication concernant une intention de nuire devra être faite exclusivement 
contre la ou les personnes impliquée(s). 
13.3 Garanties souscrites auprès de GAN Eurocourtage IARD par l’intermédiaire de 
XYLASSUR, SARL au capital de 100 000 Euros, Société de Courtage en Assurances, 
18 rue Emile Monot 39000 Lons le Saunier, Tél 03 84 24 06 36, 433301256 RCS 
Lyon, NAF 672Z, Garantie Financière & Assurance de Responsabilité Civile 
Professionnelle conformes aux articles L 530-1 & L 530-2 du Code des Assurances. 

 

7.7 L’Exposant consent et s’engage à informer complètement toute tierce personne ou
associé nommé par lui de ces conditions et à obtenir leur acceptation par écrit avant leur 
arrivée sur le site du Salon. L’Organisateur pourra exiger que l’Exposant fournisse la preuve 
d’une telle acceptation à n’importe quel moment. 
7.8 Tout exposant qui proposerait un service de restauration, de distribution de nourriture ou 
de boissons consent et s’engage à respecter la législation française en vigueur sur l’hygiène et
la sécurité et à avoir informé les autorités françaises compétentes avant le début du Salon par
une déclaration complète et détaillée et à avoir obtenu les autorisations nécessaires. 
L’Exposant pourra être inspecté par les autorités françaises compétentes au cours du Salon. 
L’Exposant est également tenu de faire une demande par écrit à l’Organisateur pour obtenir 
son accord par écrit. L’Exposant est responsable sans exception de toutes plaintes déposées 
ou revendications faites à l’égard du service de restauration ou de distribution de nourriture. 
7.9 L’Exposant consent et s’engage à respecter toute législation et réglementation en vigueur 
concernant l’affichage des prix, les informations sur les prix et la vente de marchandises 
(destinées à être emportées) aux visiteurs ainsi qu’aux clients professionnels au cours du Salon
et tous les exposants devront lister toutes les ventes effectuées, précisant et l’acheteur et le 
vendeur, liste qui pourra être contrôlée par les autorités compétentes. Les ventes agressives, 
les ventes aux enchères et les ventes ‘à offre fermée’ sont interdites et tout exposant jugé en 
train d’enfreindre cette condition pourra être expulsé et/ou exclu du site du Salon. Dans un tel
cas, l’Exposant ne peut prétendre à aucune compensation ou dommages et intérêts et ne peut
faire appel. 
7.10 Toute marchandise, équipement ou service proposé à la vente, soit au grand public, soit 
aux professionnels, devra être conforme à toutes les normes et critères français et/ou 
européens en vigueur, mais dans le cas de non-conformité, celle-ci devra être clairement 
affichée et communiquée sans entrave à tout visiteur sans exception. Il est de la responsabilité
seule et exclusive de l’Exposant de s’assurer qu’une telle communication est dûment comprise 
par tout visiteur qui s’en informe ou qui s’y intéresse. L’Exposant est entièrement et 
exclusivement responsable du respect de cette condition et accepte la pleine responsabilité 
pour toutes les conséquences qui pourraient en découler suite à son non-respect, à n’importe 
quel moment au cours du Salon ou après celui-ci. 
7.11 L’Exposant s’engage à enlever du site du Salon tout ce qu’il y aura apporté dans le délai 
fixé dans le Guide de l’Exposant de la fermeture du Salon, sauf s’il existe un accord spécifique 
contraire avec l’Organisateur. L’Organisateur se réserve le droit de facturer l’Exposant pour 
l’enlèvement et l’élimination de tout article laissé sur place(sans engager sa responsabilité pour
d’éventuelles détériorations) ainsi que pour l’enlèvement de tout résidu laissé par l’Exposant 
après le Salon. 
7.12 L’extraction des fumées à l’intérieur ne sera disponible que dans une zone désignée et le 
nombre d’appareils à combustion pouvant en bénéficier sera ainsi limité. Les places seront 
accordées par l’Organisateur sur le principe des premiers arrivés, premiers servis. L’Exposant 
consent et s’engage à ne faire fonctionner aucun appareil à combustion (quel qu’en soit le 
combustible) sauf s’il est raccordé directement au réseau d’extraction des fumées, et ce par le
sous-traitant désigné dont le droit d’accès aura été demandé et accordé officiellement par 
l’Organisateur suite à la procédure d’inscription en vigueur. Le non-respect de cette condition 
entraînera des conséquences immédiates de la part de l’inspecteur de l’hygiène et de la 
sécurité nommé pour le Salon et/ou de la part de l’Organisateur et pourra entraîner une 
amende immédiate minimum de 5 000 Euros et/ou la fermeture sans conditions du stand de 
l’Exposant et/ou l’exclusion de l’Exposant du Salon sans aucun droit à une quelconque 
compensation et sans possibilité de faire appel. De plus, l’Exposant pourra être contraint de 
payer des frais de justice. 
Article 8 : Droit et litiges 
8.1 En cas de litige et plus particulièrement concernant des clauses et des conditions 
mentionnées dans ce Règlement du Salon et/ou tout document référencé, seuls les textes en 
français seront valables (disponibles sur le site internet). Les litiges entre l’Exposant et 
l’Organisateur, qui ne pourront être résolus autrement, seront jugés exclusivement par le 
Tribunal de Lons le Saunier, France où le droit en application est le Droit français. 
Article 9 : Annulation 
9.1 Au cas où l’Exposant ou l’Organisateur annulerait ‘l’inscription’ ou ‘la réservation’, 
l’Organisateur a parfaitement le droit d’exiger le versement immédiat du solde du ‘montant 
total’ de la fiche de réservation et pourra réattribuer le stand réservé pour n’importe quelle 
affectation à la discrétion propre de l’Organisateur. Dans ce cas, l’inscription de l’Exposant et 
son droit de participation au Salon en sa qualité d’exposant sont perdus, sans possibilité de 
faire appel. 
9.2 Sauf accord formel et écrit entre l’Organisateur et l’Exposant, tout stand confirmé qui ne 
serait pas occupé par l’Exposant dès l’ouverture du Salon sera considéré comme annulé et 
l’Organisateur pourra réattribuer le stand réservé pour n’importe quelle affectation à la 
discrétion propre de l’Organisateur. Dans un tel cas, l’inscription de l’Exposant et son droit de 
participation au Salon en tant qu’exposant seront perdus, ainsi que tout droit à compensation 
ou dommages et intérêts de quelque nature que se soit. 
Article 10 : Prix 
10.1 Les prix en vigueur seront ceux publiés le plus récemment dans le ‘Tarif HT’ publié par 
l’Organisateur. L’Organisateur se réserve le droit de modifier les prix publiés dans le ‘Tarif HT’ 
à n’importe quel moment. Il est de la seule responsabilité de l’Exposant de s’assurer qu’il se 
base sur les prix en vigueur (c’est à dire, les derniers publiés). 
Article 11 : Conditions de paiement 
11.1 L’inscription de l’Exposant est ’réservée’ dès réception du paiement du premier acompte 
selon l’échéancier ci-après. L’inscription de l’Exposant est ‘confirmée’ dès réception de tous les
fonds selon l’échéancier ci-après, cependant la livraison de services complémentaires 
commandés ultérieurement par l’Exposant est sous réserve du versement intégral de tous les 
frais correspondants, selon les conditions en vigueur. 
11.2 Toute modification de la demande d’inscription (acceptée selon le Règlement du Salon) 
pourra entraîner des modifications de l’échéancier et des pourcentages en vigueur. 
L’Organisateur n’en informera l’Exposant que lorsque ces modifications seront connues. 
11.3 La monnaie pour tous les versements est l’Euro. 
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